
DEPARTEMENT DE LISERE
COMMUNE DU HAUT― BREDA

PROCES VERBAL DES DEHBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE ORDINAIRE DU 26 FEVRIER 2020

L:An dcux mllvmgt,lc vingt s破 fevricr a dbく_huit hcurcs,le Conseil Municipal,

proclarnO par lc bureau 61cctoral a la suitc du scrutln du 23 inars 2014 stst

rOuni dans la sa■ c dc la inalnc surla convocation quilui a ete adrcss6e par lc

malrc,confO....ё ment aux articlcs L 2121-10 et L 2122-8 du Codc Gё nOral dcs

Collcctl■■tes tcrritorialcs

Nombre de conseillers en exercice : 2 I
Pr6sents: 1.+ Votants:

76
Absent(s) : 7

Date d'aflichage . 13l02l2O2O Date de convocation : 13/02/2O2O

Pr€sents : CHASSANDE-BARzuOZ Jo€IIe, COHARD G6rard, CORBALAN No€Ile,
FOURNIER Alain, GALLO Serge, JOYEUX Eric, LEVET Jean-Michel, MEGRET
Christelle, OBRELSKA Thierry, RAFFA Fabrice, REYMOND Christian, ROCHE
Annie, THILLY Sandrine, THOMASSIN Dominique.

Absent(sl : BOUCHET-BERT-PEILLARD Rene (pouvoir a THILLY Sarldrine),
GENTIL Jo€l, LE GALL Micheline, ROUSSILHE Claude, JUTTEN Christian
(pouvoir A Alain FOURNIER) STRADIOTTO Alain, VAUSSENAT Stephare.

Secr6taire de s6ance : Sandrine THILLY

DELIBERATION n° 2020.02.01
Budget commune : ComPte administratif 2O19 - Approbation du Compte de

Gestion du com

1. Monsieur le Maire pr6sente le compte administratif du budget de 1a COMMUNE
de l'alnee 2O19 qui se definit comme suit :

FONCHONNEMEM

…

1619058“5C 2146996.82C

RECEW S
1974529■ 2C 172128947C

RESULTAT 2019
355470.67C 425707.35C

REPORr 2o18
1111948y c -   2629952降 C

RutlLTAT DE
CLOnRE 2019

146741921C 688702.59C

INVS― EM―



un d6ficit d'investissement : - 688 7O2.59e
un exc6dent de fonctionnement: | 467 419.27€
un reste 2r rea]iser en recettes d'investissement : 150 OOO€

Le Maire sort pour 1e vote du compte administratif.

2. Le compte de gestion 2019 est presente au Conseil Municipal, les montants des
operations concordent avec ceux du compte Administratif.

En cons6quence, apres en avoir d6lib6r6 et i I'unanimit6 des membres pr6sents,
le Conseil Munlcipal approuve :

le compte administratif 2O19
le compte de gestion du comptable public

DELIBERAT10N n° 2020.02.02
D6nomination des rues Le Haut-Br6da

En cours de rectification
I1 appartient au Conseil Municipal de choisir, par d61ib6ration, le nom d donner aux
rues et aux places pubiiques. La denomination des voies communales, et
principalement celles a caractCre de rue ou de place publique, est laiss6e au libre
choix du conseil municipa-l dont la deliberation est ex€cutoire par elle-m€me. l,e
num6rotage des habitations constitue une mesure de police g€n€rale que le maire
peut prescrire en application de l'article L2273-2a du Code General des Collectivit6s
Territoriales. Il convient, pour faciliter le rep6rage, I'accds des services publics ou
commerciaux, la localisation sur les GPS, d'identilier clairement les adresses des
immeubles et de proc6der A leur num6rotation.

Le Maire du Haut-Breda, Vu le Code Gen6ral des Collectivit6s Territoriales et
notamment son article L2213-28 ; Consid6rant que le num6rotage des habitations en
agglom6ration constitue une mesure de police g6n6rale que Ie maire peut prescrire ;

Vu la d6liberation du conseil municipal en date du 19.O3.2018 pour la commune
historique de Pinsot et d6cidant de donner une d6nomination officielle aux voies et
places publiques de la commune.

Decide la cr6ation de la voie libellee et 1es num6ros de voirie suivants:
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La Ferr

Adret impasse de I'Adret

Ayettes route des Ayettes

Ayettes place des Ayettes

Barnier rue Louise Barnier

Biassus chemin des Biassus

Bonnay impasse de Champ Bonnay

Bourgeat impasse de Ia Bourgeat Blanche
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La Ferr
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P

La Ferr

La Ferr
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La Ferr
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Bourli6re place de la Bourlidre

Bout pa-rking du Bout

Breda route du Haut Bred:r

Burdins route dcs Burclins

Burdins impasse du Burdin du Fond

Cachet route du Cachet

Catin chcmm de la Catin

Charvin route du Charvin

Chinfert place de Chinfert

Chinfert alcienne route de Chinfert

Cley route du Cley

Cohard place du Cohard

Cohard route du Cohard

Coharde chemin de la Coharde

Contrebandiers chemin des Contrebzrndiers

Coquands impasse des Coquands

Curtillard chcmin du Curtillard

Encolet chemin d'Encolet

Epine route de I'Epine

FerriBre route de la Ferridre

Foug6re chemin de la Fougere

France place de Fond de France

Fruiti6re route de la Fruitiere

Gibergy chemin du Giberg,

Gleyzin route du Gleyzin (+parking de I'Oule)

Haberts route des Haberts

Houill6res chernin des Houilleres

Jalon rue du Jalon

Centrale impasse de la Centra-le
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P
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La Fcrr

La Ferr

La Ferr

La Fcrr

La Ferr
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La Ferr

La Ferr

La Fcrr

Lavandi6res rue des LavandiEres

Mairie place de la Mairie

Martinette impasse de la Martinette

Millets route des Millets

Moilles impasse des Moilles

Mollard route du Mollard

Montarmand route de Montarmand

Montarmand place de Montarmand

Moulin impasse du Vieux Mouhn

Pav6 chemin du Pave

Peintres rue des Peintres

Perchetan place de perchetan

Piat place de la Piat

Pissou route de la Cascade du Pissou

Port rue du Port

Pralot impasse du Pralot

Pr6 route du Grand Pr6

Rambaudes piste forestiere des Rambaudes

Replat chemin du Replat

Ruisseau Chemin du Ruisseau de Merdaret

Tambour impasse du Cret du Tambour

Taviaux impasse des Taviaux

Thiervoz impasse du Grarrd Thiervoz

Thiervoz route du Petit Thiervoz

Vache route du Plan de la Vache

Valloire route de la Petite Valloire

Vaugelat route de Vaugelat

Yotza chemin du Vorza

D6liberation adoptee A l'unanimite



DELIBERAT10N n°2020.02.03
Transfert des emDrunts li6s i la gestion de l'eau et de I'assainissement

Monsieur le Maire rappelle la delib6ration de la communaute de communes le
Gr6sivaudan DEL-2015-337 en date du 7 decembre 2015, actant de la prise de
comp6tence eau et assainissement a compter ds l* jslvier 2O18.

Monsieur le Maire explique que les emprunts listds en annexe doivent €tre transf6res
et pris en charge par 1a communaut€ de communes.

Ces emprunts ont effectivement frnanc6 des travaux 1i6s i. la gestion de l'eau et de
l'assainissement qui seront detail16s dans un PV de rnise ri disposition 61abor6 dlci le
mois dbctobre 2020.

Monsieur le Maire demande au conseil municipal l'autorisation de proc6der aux
op6rations de transfert des emprunts lies i l'eau et l'assainissement :

Apres en avoir d6lib6r6, le conseil municipal autorise le Maire ;

- A signer 1e certificat administratif concernant le transfert des emprunts lies d
la gestion de l'eau et l'assainissement (iiste des emprunts jointe en annexe)

- A procdder a toutes les op6rations n€cessaires au transfert des emprunts
- A signer 1e procis-verbal detaillant les travaux li€s Al'eau et l'assainissement,

qui ont 6te finalces par ces emprunts.

Deliberation adopt6e d 1'unanimite

DELIBERATION n° 2020.02.04
dtun avenant convention eau/assainissement

Monsieur le maire informe le conseil municipal qu'il convient de reconduire la gestion
provisoire de l'eau et lhssainissement par un avenant.
La proposition de renouvellement porte sur une forfaitisation A la demalde du
service, comme des communes pour simplifrer la gestion des remboursements.

11 est d6cid6 d'etablir un rdglement payable en deux fois au profit de la commune sur
cette base :

L'avenant proposd est d'une dur6e d'un an renouvelable de maniAre tacite pour une dur6e

dquivalente.
Cette r6mun6ration sera revalorisde de r % pour zozr, sauf 6cart significatif en 2019 ou

modification du contenu des missions.

En cons6quence, aprds avoir entendu l'expose de monsieur le Maire, l'ensemble du
conseil approuve A l'unanimite cette proposition et autorise le Maire A signer la
l'avenant de la convention avec La Communaute de Communes du Grdsivaudan.

Eau Assainissement
Pinsot 1500,00C 500,oo €
La Ferridre 1 500,00 € 500,00 €



Dё libё ration adoptё e i l'unanimitё

DELIBERAT10N n° 2020.02.05
Sigtrature d'une convention de d6neigement par la commune de la RD 28O G
allant i Montarmand entre les PR O+OOO et 4+L97 sur la commune du Haut-
Br6da La FerriEre.

Le Maire, Monsieur G6rard COHARD informe le conseil municipal qu'i1 convient de
signer une nouvelle convention avec le conseil departemental de llsere pour le
deneigement de la voirie departementale RD 28O G allant du village de La Ferriere A
Montarmand durant les periodes de viabilite hivernale soit du 1* novembre au 15
avril.

Un agent de la commune effectue ce d6neigement avec un v6hicule communal dds
que Les besoins le n6cessitent et en m6me temps que le d6neigement de la voirie
communale des Burdins.
Le circuit travaille repr6sente 4,775 kfi.

En cons6quence, aprCs avoir entendu 1'expos6 de monsieur le Maire, l'ensemble du
conseil approuve A l'unanimite cette proposition et autorise le Maire i signer la
convention avec le Conseil Departementa-l de l'Isdre pour une duree de dix a-ns a
compter de cette aln6e sarrs possibilite de reconduction.
Elle prend effet a compter du demarrage de la saison hivernale.

Ddlib6ration adoptde i l'unanimitd.

DELIBERATION n'2O2O.O2.O6
d'une convention avec la SACPA

l,e Maire, Monsieur Gerard COHARD informe le conseil municipa-l qu'il convient de
signer une convention avec la SACPA (Service pour l'assistance et le contr6le du
peuplement animal) dont la fourriere la plus proche se situe au Versoud.

Ce contrat global prend effet en date du 15 fevrier 2020.

Le montant est bas6 sur un forfait annuel calcul6 en foncLion du nombre dhabitants
indique au dernier recensement soit pour le Haut-Br6da : 409.
I-e montant annuel HT s€leve d 466.98 euros (TVA 2O%) soit 560.37 euros TTC.

En cons6quence, aprts avoir entendu lecture du contrat, I'ensemble du conseil
municipal autorise le maire ir le signer.

Ddlibdration adoptde ) l'unanimite.

DELIBERATION r" 2O2O.O2.O7
Attribution de com 2019

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que la communaut6 de communes
le Gresivaudan s'est prononcee sur le montant de l'attribution de compensation
defrnitif 2019 des communes des Adrets, de Theys, de Laval et du Haut-Breda (DEL-



2O79-O378 dtt 29/lll2079 compl6ment de la delibdration DEL-2019-0347 du 14
octobre 20 19).

ks montants de compensation ont 6t6 ajustes pour les communes des Adrets, de
Laval, du Haut-Br6da et de Theys au titre du transfert de la station des 7 Laux. Il a
6td propos6 dans l'attente d'une analyse plus fine des comptes de l'ex SIVOM des 7
Laux par la commission des {inances restreintes, de ne retraiter que les contributions
retenues au titre de 1'ann6e 2017.

La comrnune du Haut-Br6da doit d6lib6rer de fagon concordalte pour permettre a
la communaut6 de communes de r€gulariser le versement du solde du.

COMMUNES AttRIBUTION
COMPENSATION

2018

RETRAITEMENTS
PROPOSES

AttRIBUTION DE
COMPENSATION

2019
LES ADRETS -1720273C 971 181C -749092C
LE HAUT― BREDA 6967C 216958C 223925C
LAVAL -8182C 12060C 3878C
THEYS 19493C 50609C 70102C
TOTAL -1701995C 1250808C -451 187C

Apres en avoir delibere le conseil municipal decide, i 1'unanimit6

- Approuve la deliberation DEL-2O19-O378 de la communaut6 de communes
1e Gr6sivaudan

- Approuve les montants indiqu6s dans le tableau ci-dessus
- Accepte les regularisations en fonction des acomptes d6jir vers6s en 2019

conform6ment au tableau ci-dessus

D6lib6ralion adopt6e ri 1'unanimite.

DELIBERATION n"2O2O.O2.O8
Demande de subvention pour les Nuits du Haut Br6da aupr6s de la
Communaut6 de Communes du Gr6sivaudan 2O2O

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal. la reconduction des Nuits du Haut Br6da pour l,annee 2O2O. qu'une subvention est susceptible d€tre accordde par la Communaut6 de
Communes du Gresivaudan au titre de la ll.me edition des Nuits du Haut
E}16da.

Le Conseil Municipal delibdre et decide dL l'unanimite de solliciter l,attribution d,une
subvention d'un montant de 50OO euros auprds de Communaut6 de Communes du
Gr6sivaudan.

AUTORISE Monsieur le Maire A signer tous documents aJleralt d Ia presente
d6lib6ration.

D6liberation adoptee d 1'unanimite.

DELIBERATION 1'2O2O.O2.O9
d'uae convention avec le SDIS

Monsieur 1e Maire informe le Conseil Municipal qu'il convient de signer une
convention avec le SDIS de l'ldre relative aux conditions d'utilisation de mise a
disposition de 1 application informatique partagee de gestion de 1a defense ext6rieure



confte llncendie DECIsdre.

Cette convention a pour objet de defrnir ltncadrement juridique des modalit€s de
mise ir disposition au profit du b6n6ficiaire de l'application informatique ayant pour
fonction la gestion partag6e des PEI (Points dEau Incendie).
Cette convention est valable pour une dur6e de un an.
Au-deli de cette 6cheance, elle sera renouvel6e par tacite reconduction et par periode
de un an.

En cons6quence, l'ensembie du
signer 1a convention avec le SDIS

Ddlibdration adoptee i l'unanimiti.

DELIBERATION n'2O2O.O2. 1O

Autorisation de rembourser des frais de d6placement des biblioth6caires
b6n6voles

Monsieur le Maire rappelle ltxistence de 2 bibtothdques municipales, situ6es sur
les communes historiques de Pinsot et de La Ferri6re

Considerant que ce service est 9616 et anim6 par des b6nevoles, Monsieur le maire
explique que les bdn6voles sont amen6s, dans 1e cadre de ce service public, A effectuer
des d6placements pour le compte de 1a Commune, en particulier pour leur formation,
leurs relations avec la Bibliotheque Departementa.le et leurs achats en librairie.

Conform6ment A l'article 2 du decret n' 91-573 du 19 juin 1991, aprds en avoir
d61ib616 le Conseil Municipal

- autorise le remboursement par 1a Commune de leurs frais de deplacements, y
compris ceux effectu6s avec leur v6hicule personnel, selon les rBgles
applicables aux fonctionnaires territoriaux.

- l,e Conseil Municipal donne delegation A Monsieur le Maire pour dresser et
tenir A jour la liste de ces bCnevoles. Annexe : liste des b6nevoles, datee et
sign6e par le Maire.

D6liberation adoptee A 1'unanimit€.

DELIBERATION n°2020.02.11
Achat des de Fond de France ir EDF

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal du Haut-Br6da, que la commune historique de
La Ferridre utilise les quatre garages de Fond de France implant6s sur la parcelle AE r5o
appartenant i EDF depuis le zr mai zorz, et souhaite les acqudrir.
EDF a accept6 de les mettre A disposition de la commune i titre gracieux en attentant la vente.

Auiourd'hui toutes les piCces administratives li6es i cette vente 6tant constitudes, Monsieur le
Maire propose de finaliser cet achat.
Il convient 6galement d'autoriser les servitudes suivantes li6es A cette acquisition :

conseil municipal autorise Monsieur le Maire d
de 1'Isdre.



- Servitude de passage pour acc6der A la station mdtiorologique DTG et a la vanne
rehauss6e d'une passerelle et [e droit de maintenir ladite station mdt6orologique grevant
la parcelle AE n" r5o i EDF

- Servitude de passage tous usage grevant la parcelle AE n'474 et bCndficiant I la parcelle
AE n' r5o a EDF

Les flais de constitution de servitude sur les frais d'acte s'6levent i 8oo euros par servitude soit
r 6oo euros,
Ils seront i la charge de la commune.

En consdquence, Monsieur le Maire sollicite le conseil municipal afin de poursuivre les
dimarches relatives e cet achat pour un montant s'6levant i 6 ooo euros ainsi que les frais
inhdrents e cette acquisition (frais de servitude).

Aprds en avoir ddlibdri, le conseil municipal
- autorise Monsieur Le Maire i effectuer les d6marches ndcessaires auprds d'EDF puis de

l'dtude de Maitre DUFRESNE et i signer l'acte authentique correspondant.

D6lib6ration adopt6e i l'unanimitd

DELIBERAT10N n° 2020.02.12
Miseさ de parcelles communales

La commune du Haut-Br6da souhaite apporter son soutien i l,installation en
maraichage biologique a Monsieur J€r6me LABY et Mme Danielle WHARMBy A la
Vie Plaine, en mettant d leur disposition des terrains situes ri pinsot dans le secteur
Le Checlat et Meunier.

Une convention doit defrnir 1es modalites de mise d disposition des terrains.

Cette convention est valable pour une dur6e de 10 ans reconductible.
Cette mise A disposition sera d titre gratuit
La convention autorisera si n6cessaire la construction de plateforme pour
l'installation de tunnels de cultures A la charge du preneur.

En cons6quence, ltnsemble du conseil municipa.l autorise Monsieur le Maire d
signer la convention avec M. J6r6me LABy et Mme Danielle WHARMBY de mise ir

des terrains detailles dans 1e tableau suivant :

comll■unc section no Surface Licu― dit

Pinsot-1e
Haut-Breda

A 284 3970 rn2 Lc Checlat

Pinsot-le
Haut-Breda

A 285 490m2 Lc Chcclat

Pinsot-1e
Haut-Breda

A 246 35901n2 Lc Chcclat

Pinsot-1e
Haut-Breda

A 292 690n12 Meunier

Pinsot-1e
Haut-816da

A 294 13905m2 Meunier

Pinsot-le
Haut-Br€da

A 526 168601n2 Meunier

Pinsot-1e
Haut-Breda

A t5u 5396m2 Lc Chcclat



DELIBERATION n° 2020.02.06

Surfacc totalc:44 901rn2

DOliberat10n adoptOc a l'unanilnitO

Le Maire, Monsieur G6rard COHARD informe le conseil municipal qull convient de
signer une convention avec la SACPA (Service pour l'assistance et le contr6le du
peuplement animal) dont 1a fourriere la plus proche se situe au Versoud.

Ce contrat global prend effet en date du 15 fdvrier 2020.

Le montant est base sur un forfait annuel ca-lcul6 en fonction du nombre dtrabitants
indiqu6 au dernier recensement soit pour le Haut-Breda : 409.
Le montant annuel HT stlEve A 466.98 euros (TVA 2O%) soit 56O.37 euros TTC.

En cons6quence, aprts avoir entendu lecture du contrat, I'ensemble du conseil
municipal autorise le maire i le signer.

D6libdration adopt6e i l'unanimit6.

S6ance lev6e i zo h
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d'une convention avec la SACPA


